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Le métier de courtier d’assurances évolue dans un environnement à la fois hautement concurrentiel et fortement réglementé. De l’immatriculation au suivi des contrats, en passant par la distribution, le devoir de conseil et la gestion des sinistres, chaque étape est encadrée par des obligations précises, en constante évolution. Dans ce contexte, disposer d’un outil de référence fiable est devenu essentiel pour identifier rapidement les obligations, comprendre les enjeux juridiques et sécuriser sa pratique professionnelle.
Ce guide pratique, structuré en fiches thématiques claires et opérationnelles, a été conçu en priorité pour les courtiers d’assurances, qui en constituent la cible principale. Cependant, de nombreuses problématiques abordées – telles que la distribution, la protection des données (RGPD), la lutte contre le blanchiment ou la gouvernance des produits – concernent également d’autres catégories d’intermédiaires (agents, mandataires, insurtechs, grossistes) confrontés à des exigences similaires.
Chaque fiche restitue l’essentiel, en combinant cadre légal actualisé et explications pratiques. Cet ouvrage constitue ainsi un compagnon quotidien pour les courtiers et, plus largement, pour les professionnels de l’intermédiation en assurance désireux de naviguer en toute sécurité dans un univers juridique complexe et en perpétuelle mutation.
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Fiche 1.01
Introduction à la distribution d’assurance


La distribution d’assurance occupe une place centrale dans la commercialisation des produits d’assurance, en garantissant leur accessibilité aux assurés par l’intermédiaire d’acteurs spécialisés.
Initialement encadrée par la directive 2002/92/CE du 9 décembre 2002 sur l’intermédiation en assurance, cette activité était définie comme « toute activité consistant à présenter ou à proposer des contrats d’assurance ou à réaliser d’autres travaux préparatoires à leur conclusion ou à les conclure, ou à contribuer à leur gestion et à leur exécution, notamment en cas de sinistre ».1 Toutefois, cette approche a été révisée avec l’adoption de la directive (UE) 2016/97 du 20 janvier 2016 sur la distribution d’assurances (DDA), qui substitue le terme « intermédiation » à celui de « distribution »2.
Cette évolution terminologique traduit une volonté d’élargir le champ d’application des règles destinées à l’ensemble des acteurs impliqués dans la mise sur le marché des produits d’assurance, y compris les compagnies d’assurance elles-mêmes, en sus des intermédiaires traditionnels tels que les courtiers et les agents.
1. Les activités qualifiées de distribution d’assurance


Issu de la directive de 2016, l’article L. 511-1 du Code des assurances définit le distributeur comme : « tout intermédiaire d’assurance ou de réassurance, tout intermédiaire d’assurance à titre accessoire ou toute entreprise d’assurance ou de réassurance ».
Dans ce cadre, l’activité de distribution d’assurance est perçue comme :
« l’activité qui consiste à fournir des recommandations sur des contrats d’assurance ou de réassurance, à présenter, proposer ou aider à conclure ces contrats ou à réaliser d’autres travaux préparatoires à leur conclusion, ou à contribuer à leur gestion et à leur exécution, notamment en cas de sinistre ».

L’alinéa second du même article ajoute qu’est également considérée comme de la distribution d’assurance :
« la fourniture d’informations sur un ou plusieurs contrats d’assurance selon des critères choisis par le souscripteur ou l’adhérent sur un site Internet ou par d’autres moyens de communication et l’établissement d’un classement de produits d’assurance comprenant une comparaison des prix et des produits, ou une remise de prime, lorsque le souscripteur ou l’adhérent peut conclure le contrat directement ou indirectement au moyen du site Internet ou par d’autres moyens de communication. »

Les détails de la définition de distribution d’assurance sont précisés par le décret n° 2018-431 du 1er juin 2018, qui en affine les contours réglementaires3. Ainsi l’article R. 511-1 du Code des assurances précise que la présentation, la proposition ou l’aide à la conclusion d’une opération d’assurance, qui caractérise la distribution d’assurance, se définit comme :
« le fait pour toute personne physique ou personne morale de solliciter ou de recueillir la souscription d’un contrat ou l’adhésion à un tel contrat, ou d’exposer oralement ou par écrit à un souscripteur ou un adhérent éventuel, en vue de cette souscription ou adhésion, les conditions de garantie d’un contrat ».

Il ressort ainsi de ces articles que la distribution d’assurance est une activité qui consiste à mettre en relation un assureur et un prospect en présentant, proposant ou aidant à conclure, un contrat d’assurance.
Le décret du 1er juin 2018 quant à lui permet d’identifier le distributeur d’assurance : une personne physique ou morale qui sollicite ou recueille la souscription d’un contrat d’assurance, ou qui expose à un potentiel souscripteur les conditions de garantie du contrat d’assurance.
Dans ce cadre, la Cour de justice de l’Union européenne a adopté une définition unitaire de la distribution d’assurance, dans un arrêt du 29 septembre 20224. Il ressort de cet arrêt deux critères permettant de qualifier une personne physique ou morale de distributeur en assurance : la rémunération d’une part, et l’objet de l’activité de l’autre.
La rémunération peut être versée par l’assureur, via l’octroi de commission, ou directement par les adhérents lors de la souscription. L’objet de l’activité est circonscrit au sein des activités exposées dans l’article 2.1 de la directive de 2016, que l’on retrouve exhaustivement à l’article L. 511-1 du Code des assurances.
2. Les activités exclues de la qualification de distribution d’assurance


L’article L. 511-1 II du Code des assurances vise les activités qui ne sont pas considérées comme de la distribution d’assurances ou de réassurances.
On retrouve ainsi :
– la fourniture d’informations à titre occasionnel dans le cadre d’une autre activité professionnelle, lorsque le fournisseur ne prend pas d’autres mesures pour aider à conclure ou à exécuter un contrat d’assurance et que ses activités n’ont pas pour objet d’aider le souscripteur ou l’adhérent à conclure ou à exécuter un contrat de réassurance5. À ce titre, le Conseil d’État a jugé qu’un avocat conseillant une personne publique pour la passation de marchés publics d’assurance, sans proposer ni aider à conclure de contrat, n’exerçait pas une activité d’intermédiation d’assurance6 ;
– l’activité consistant exclusivement en la gestion, l’évaluation et le règlement des sinistres.7 Dès lors, les sociétés qui ont pour activité unique la gestion de sinistres n’exercent pas d’activité de distribution d’assurance. A contrario, le fait de contribuer à la gestion de sinistre relève de la distribution ;
– la simple fourniture de données et d’informations sur des preneurs d’assurance potentiels à des intermédiaires d’assurance ou de réassurance, des entreprises d’assurance ou de réassurance, lorsque le fournisseur ne prend pas d’autres mesures pour aider le souscripteur ou l’adhérent à conclure un contrat d’assurance ou de réassurance8 ;
– la simple fourniture d’informations sur des produits d’assurance ou de réassurance, sur un intermédiaire d’assurance ou de réassurance, une entreprise d’assurance ou de réassurance à des preneurs d’assurance potentiels, lorsque le fournisseur ne prend pas d’autres mesures pour aider le souscripteur ou l’adhérent à conclure un contrat d’assurance ou de réassurance9.
Selon cet article donc, les indicateurs d’assurance ayant pour unique rôle de donner des informations à de potentiels clients sur l’existence des produits d’assurance proposés par un intermédiaire ou un assureur ne sont pas des distributeurs d’assurance.
Ainsi, la conclusion d’un contrat d’assurance, comme tout autre contrat, se fait traditionnellement par la rencontre de la volonté d’un souscripteur qui désire s’assurer ou assurer un tiers, et celle de l’assureur, qui contre rémunération accepte la charge du risque.
Si les assureurs peuvent distribuer par eux-mêmes leurs propres produits d’assurance, ils ont en réalité souvent recours à des intermédiaires d’assurance, dont il convient maintenant d’envisager la typologie.
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• La distribution d’assurance est une activité qui consiste à mettre en relation un assureur et un prospect en présentant, proposant ou aidant à conclure, un contrat d’assurance (F1.1).
• Est distributeur d’assurance toute personne physique ou morale qui sollicite ou recueille la souscription d’un contrat d’assurance, ou qui en présente les conditions de garantie à un potentiel souscripteur (F1.1).
• Une personne physique ou morale est qualifiée de distributeur d’assurance dès lors qu’elle agit à titre onéreux et dans le cadre d’une activité ayant pour objet la distribution de contrats d’assurance (F1.2).


1  Directive 2002/92/CE du Parlement européen et du Conseil du 9 décembre 2002 sur l’intermédiation en assurance, art. 2, al. 3.
2  Moreau J., Bigot J., Langé D., Respaud J.-L., La nouvelle notion d’intermédiaire d’assurance, 22 décembre 2020, La Base Lextenso.
3  Décret n° 2018-431 du 1er juin 2018 relatif à la distribution d’assurances.
4  CJUE, 29 sept. 2022, aff. C-633/20.
5  C. assur. 1re, art. L. 511-1 II.
6  CE, 10 févr. 2014, n° 367262.
7  C. assur. 2e, art. L. 511-1 II.
8  C. assur. 3e, art. L. 511-1 II.
9  C. assur. 4e, art. L. 511-1 II.
Fiche 1.02
Typologie des intermédiaires d’assurance


L’Organisme pour le registre unique des intermédiaires en assurance, banque et finance (ORIAS) a dénombré en 2022, sur le registre unique des intermédiaires en assurance, environ 71 000 intermédiaires inscrits10.
L’article L. 511-1 III du Code des assurance dispose qu’« est un intermédiaire d’assurance ou de réassurance toute personne physique ou morale autre qu’une entreprise d’assurance ou de réassurance et son personnel et autre qu’un intermédiaire d’assurance à titre accessoire, qui, contre rémunération, accède à l’activité de distribution d’assurances ou de réassurances ou l’exerce ».
 
En vertu de l’article R. 511-2 du Code des assurances, il existe six catégories de personnes pouvant agir en tant qu’intermédiaire d’assurance :
1° Les courtiers d’assurance ou de réassurance, personnes physiques et sociétés immatriculées au registre du commerce pour l’activité de courtage d’assurance […].
2° Les agents généraux d’assurance, personnes physiques ou personnes morales, titulaires d’un mandat ou chargées à titre provisoire pour une durée de deux ans au plus, non renouvelables, des fonctions d’agent général d’assurance […].
3° Les mandataires d’assurance, personnes physiques non salariées et personnes morales autres que les agents généraux d’assurance […].
4° Les mandataires d’intermédiaires d’assurance, personnes physiques non salariées et personnes morales mandatées par une personne physique ou une personne morale […].
5° Les personnes physiques salariées commises à cet effet […]
6° Les intermédiaires enregistrés sur le registre d’un autre État membre de l’Union européenne ou d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen pour l’exercice de leur activité de distribution d’assurances […].
1. Le courtier en assurance


Le courtier en assurance est une personne physique ou morale ayant la qualité de commerçant et légalement habilitée à exercer des activités de distribution en tant qu’intermédiaire d’assurance11.
Agissant en tant que conseiller des assurés, le courtier les accompagne dans l’élaboration et la négociation des contrats qu’il conclut librement avec les compagnies d’assurance de son choix. Il assiste également les souscripteurs et assurés, dont il est généralement le mandataire, tant pour l’exécution des contrats que pour le règlement des sinistres12.
C’est un intermédiaire indépendant en ce qu’il lui est interdit d’être lié à titre exclusif à une compagnie d’assurance. Cette interdiction a été rappelée, à toutes fins utiles, par le ministère de l’Économie et des Finances13.
Le courtier est soumis à diverses autres obligations administratives inhérentes à la profession, comme l’adhésion à une association professionnelle (voir la fiche 2.06) ou l’immatriculation à l’ORIAS (voir les fiches 2.07, 2.08, 2.09 et 2.10).
Le courtier se démarque par son activité de commerçant qui lui permet de jouir de certains droits, mais le soumet également à des obligations (voir la fiche 2.02).
Enfin, il convient de différencier le courtier grossiste du courtier direct (voir la fiche 2.01), ces deux statuts donnant lieu à des régimes différents.
2. L’agent général d’assurance


Les entreprises d’assurance usent d’une représentation locale afin de pouvoir couvrir une plus vaste étendue géographique. C’est alors l’agent général qui remplit cette tâche en agissant, dans le cadre d’une circonscription territoriale, au nom et pour le compte de l’entreprise d’assurance qui l’a mandaté14.
L’agent général se distingue du courtier en ce qu’il est mandataire exclusif d’une ou plusieurs entreprises d’assurances établies en France (C. assur., art. R. 511-2, 2°).
L’article 1 du décret du 15 octobre 1996 remaniant la profession d’agent général définit l’agent général comme étant « une personne physique ou morale exerçant une activité indépendante de distribution et de gestion de produits et de services d’assurance en vertu d’un mandat écrit délivré par une ou plusieurs entreprises d’assurances établies en France. L’agent général met à la disposition de son ou de ses mandants sa compétence professionnelle en vue de l’offre de contrats et de services d’assurances pour satisfaire les besoins de la clientèle ».15
Il est à ce titre constant que « l’agent général d’une société d’assurance agit dans l’exercice de ses fonctions de mandataire rémunéré de cette société quand il met à la disposition du public sa compétence technique en vue de la recherche et de la souscription des contrats présentés par sa société les mieux adaptés à la situation et aux objectifs de son client »16.
L’agent général est donc un professionnel mandaté par une compagnie d’assurances pour distribuer ses contrats. Il aide les clients à choisir le contrat d’assurance le plus adapté à leurs besoins, parmi ceux proposés par la compagnie dont il est mandataire17.
3. Les mandataires non-agents généraux


L’article R. 511-2, I du Code des assurances distingue deux types de mandataires, les mandataires d’assurance (C. assur., art. R. 511-2, I, 3°), et les mandataires d’intermédiaire d’assurance (C. assur., art. R. 511-2, I, 4°).
3.1. Mandataire d’assurance


Ce sont des personnes physiques non salariées ou des personnes morales mandatées par une entreprise d’assurance, avec ou sans exclusivité, pour distribuer ses contrats (C. assur., art. 511-2, I, 3°). Le mandataire d’assurance peut donc recevoir mandat de différents assureurs.
Le mandataire d’assurance est un intermédiaire dont les prérogatives sont strictement encadrées. En effet, contrairement à l’agent général d’assurance, qui est également un mandataire de l’assureur, il ne peut pas gérer les contrats ni encaisser les primes ou cotisations. L’article L. 550-1 du Code des assurances limite son rôle à la présentation, à la proposition et à l’aide à la conclusion d’un contrat d’assurance18.
3.2. Mandataire d’intermédiaire d’assurance


Les mandataires d’intermédiaires d’assurance sont des personnes physiques non salariées ou des personnes morales mandatées par un courtier d’assurance ou de réassurance, un agent général ou un mandataire d’assurance (C. assur., art. R. 511-2, I, 4°).
Leur activité est encore très restreinte puisqu’ils ne peuvent intervenir que dans la présentation et la proposition d’un contrat, à l’exclusion de toute gestion postérieure à la conclusion du contrat et au règlement des sinistres.
Le mandat entre le mandataire d’intermédiaire d’assurance et l’intermédiaire fait naître une chaîne contractuelle à trois niveaux.
4. Les personnes physiques salariées


Sont considérées comme des distributeurs d’assurance les personnes physiques salariées d’entreprises d’assurance ou de réassurance, de mandataires d’assurance, d’agents généraux et de courtiers. Ainsi, le salarié d’une entreprise d’assurance ou de réassurance qui a pour mission au sein de cette entreprise de proposer à des prospects des polices d’assurance, est un distributeur d’assurance agissant au nom et pour le compte de son employeur.
Les personnes physiques salariées de sociétés d’assurance ou de distributeurs d’assurance sont donc bien habilitées à distribuer des assurances. Néanmoins, elles ne sont pas soumises aux obligations inhérentes au statut d’intermédiaire d’assurance (immatriculation à l’ORIAS, adhésion à une association professionnelle, garanties et assurance RCP). En effet, les salariés n’exercent pas l’activité d’intermédiation pour leur compte mais pour celui de leur employeur. Seule persiste à ce titre l’obligation d’honorabilité et de capacité professionnelle (voir la fiche 2.07).
Tous les salariés ne sont pas visés par cette définition, mais seulement ceux commis à cet effet par leur employeur19.
5. Les intermédiaires enregistrés sur le registre d’un autre État membre de l’UE ou d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen


Le 6° de l’article R. 511-2 du Code des assurances donne également la qualité de distributeur d’assurance aux intermédiaires enregistrés sur le registre d’un autre État membre de l’Union européenne ou d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen pour l’exercice de leur activité de distribution d’assurance.
Ce sont ainsi tous les intermédiaires enregistrés et les salariés de ces intermédiaires, au sein de l’Union européenne, qui ont la possibilité de pouvoir exercer leur activité en France, en respect des principes de liberté d’établissement et de libre prestation de service.
Pour pouvoir distribuer des assurances en France, ces intermédiaires étrangers doivent avoir préalablement notifié à l’autorité de contrôle de leur pays d’origine leur intention d’exercer leur activité en France (voir la fiche 2.12 : Passeport européen : liberté de prestation de service et liberté d’établissement).
6. Autres distributeurs d’assurance


La liste de l’article R. 511-2 du Code des assurances n’étant pas limitative, d’autres textes ont attribué la qualité de distributeur d’assurance à certaines personnes morales.
6.1. Les distributeurs à titre accessoire


L’article L. 511-1 du Code des assurances mentionne : « tout intermédiaire d’assurance à titre accessoire », défini comme « une personne autre qu’un établissement de crédit, qu’une entreprise d’investissement ou qu’une société de financement qui, contre rémunération, accède à l’activité de distribution d’assurances ou l’exerce pour autant que les conditions suivantes soient remplies :
1° la distribution d’assurances ne constitue pas l’activité professionnelle principale de cette personne ;
2° la personne distribue uniquement des produits d’assurance qui constituent un complément à un bien ou à un service ;
3° les produits d’assurance concernés ne couvrent pas de risques liés à l’assurance vie ou de responsabilité civile, à moins que cette couverture ne constitue un complément au bien ou au service fourni dans le cadre de l’activité professionnelle principale de l’intermédiaire ».
 
Ces intermédiaires sont concernés s’ils présentent, proposent ou aident à conclure uniquement des contrats relatifs à des produits d’assurance constituant un complément au produit ou au service fourni dans le cadre de leur activité professionnelle principale. Cette définition révèle que ces intermédiaires interviennent à titre accessoire20.
6.2. Les éditeurs de comparateurs d’assurance


Les comparateurs d’assurances sont des interfaces, développées par des « éditeurs de comparateurs », dont l’objectif est de permettre à l’internaute, à partir d’un profil déterminé, de visualiser le plus grand nombre possible de propositions d’assurance émanant d’organismes assureurs différents et de comparer leurs tarifs et leurs garanties.
Le 26 mars 2013, le comité consultatif du secteur financier a rendu, à la demande du ministère de l’Économie et des Finances, un avis qui reconnaît aux éditeurs de comparateur d’assurances la qualité d’intermédiaire d’assurance au sens donné par l’article L. 511-1 du Code des assurances21.
L’article L. 511-1 I du Code des assurances issu de l’ordonnance de 201822 transposant la directive DDA, confirme cette position : « est également considérée comme de la distribution d’assurances la fourniture d’informations sur un ou plusieurs contrats d’assurance selon des critères choisis par le souscripteur ou l’adhérent sur un site Internet ou par d’autres moyens de communication ».
 
Le critère sélectionné est celui de la possibilité, pour le visiteur du site Internet du comparateur, de conclure le contrat d’assurance « directement ou indirectement » sur ce site. Ainsi dès lors que le contrat peut être conclu sur, ou via, son site Internet, le comparateur agit en tant que distributeur d’assurance.
6.3. Les mutuelles, instituts de prévoyance et unions


L’article L. 116-6 du Code de la mutualité précise que les dispositions du Code des assurances relatives aux distributeurs d’assurance sont applicables aux mutuelles, y compris l’article R. 511-2 du Code des assurances. L’article L. 932-53 du Code de la sécurité sociale en dispose de même pour les institutions de prévoyances et unions.
À ce titre, les mutuelles, les instituts de prévoyance et unions, peuvent effectuer une activité de distribution d’assurance.
En conclusion, si les catégories d’intermédiaires sont distinctes, « un intermédiaire peut exercer au titre de plusieurs catégories », comme le précise le II de l’article R. 511-2 du Code des assurances.
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• Les personnes physiques salariées de distributeurs d’assurance sont également considérées comme des distributeurs d’assurance (F2.4).
• Les éditeurs de comparateurs d’assurance ont la qualité d’intermédiaires d’assurance (F2.6.2).
• Un intermédiaire peut exercer au titre de plusieurs catégories : entreprises d’assurance, mutuelles, instituts de prévoyance et unions (F2.6.3).


10  Source : https://www.orias.fr/.
11  C. assur., art. R. 511-1.
12  Voir fiche 2.01 : Statut du courtier en assurance.
13  Réponse ministérielle à question écrite n° 115476 (M. Bourg-Broc) (JOAN Q, 3 avril 2007, p. 3339).
14  Fiche 1.03 : Statut des agents généraux d’assurance, 1. Le statut de l’agent général d’assurance.
15  Décret n° 96-902 du 15 octobre 1996 portant approbation du statut des agents généraux d’assurances, art. 1.
16  CA Versailles, ch. com. 3-1, 12 sept. 2024, n° 22/06237.
17  Pour aller plus loin, voir la fiche 1.03 : Statut des agents généraux d’assurance.
18  Poumarède M. ; Le Tourneau P., « Chapitre 3322 : Agents d’affaires », Droit de la responsabilité et des contrats, Dalloz, 2023/24, Point 3322.25.
19  « Chapitre 5 : Autres personnes exerçant des activités de distribution d’assurance », Généralités, Lamy Liaisons, 2023.
20  « Chapitre 2 : Règles relatives à la distribution d’assurance et de réassurance », Cadre normatif spécifique, Lamy Liaisons, 2023.
21  Avis du Comité consultatif du secteur financier rendu le 26 mars 2013 pour renforcer la transparence et la qualité des comparateurs d’assurances complémentaires santé sur Internet.
22  Ordonnance n° 2018-361 du 16 mai 2018 relative à la distribution d’assurances.
Fiche 1.03
Statut des agents généraux d’assurance


La profession d’agent général des assurances a émergé au XIXe siècle en réponse à l’expansion géographique des assureurs. Afin de distribuer leurs produits à une clientèle toujours plus large et d’assurer le suivi des contrats, les compagnies d’assurances auraient dû multiplier l’ouverture de points de vente sur l’ensemble du territoire. Toutefois, pour éviter cette contrainte, elles ont favorisé le développement des agents généraux d’assurances qui, grâce à leur connaissance approfondie de la clientèle et des spécificités locales, ont permis un accompagnement de proximité des assurés.
 
Les statuts de 1949 et de 1950, relatifs respectivement à l’assurance IARD et à l’assurance vie, sont les premiers textes qui règlementent la profession d’agent général d’assurance en instaurant des dispositions visant à protéger l’activité.
Néanmoins, la définition officielle de l’agent général d’assurance est éditée par les statuts de 199623 :
« L’agent général est une personne physique ou morale exerçant une activité indépendante de distribution et de gestion de produits et de services d’assurance en vertu d’un mandat écrit délivré par une ou plusieurs entreprises d’assurances établies en France.
L’agent général met à la disposition de son ou ses mandants sa compétence professionnelle en vue de l’offre de contrats et de services d’assurances pour satisfaire les besoins de la clientèle ».

Il ressort de cette définition que l’agent général dispose de prérogatives, ce qui justifie la réglementation de la profession à plusieurs niveaux.
À ce titre, les agents généraux sont d’abord des distributeurs d’assurance au sens de l’article L. 511-1 du Code des assurances, et sont donc soumis aux dispositions du Livre V du Code des assurances24.
Les agents généraux sont également soumis aux dispositions du décret du 15 octobre 1996, portant approbation du statut des agents généraux d’assurances (Statut 1996), ainsi qu’à la convention cadre du 16 avril 1996 entre la Fédération française des sociétés d’assurance (FFSA) et la Fédération nationale des syndicats d’agents généraux d’assurance (FNSAGA).
Il convient d’abord de s’intéresser au statut de l’agent général (1), avant d’examiner les conditions d’accessibilité de la profession (2), et la mise en œuvre de l’activité (3).

1. Le statut de l’agent général d’assurance


Deux textes réglementaires coexistent : d’une part, les statuts de 1949 applicables aux agents IARD25 et ceux de 1950 applicables aux agents VIE26 (1) et, d’autre part, le décret du 15 octobre 1996 qui reprend les accords entre la FFSA et la FNSAGA (2).
1.1. Les statuts de 1949 et de 1950


Ces statuts particulièrement protecteurs s’appliquent aux agents généraux en place avant l’entrée en vigueur du nouveau statut, c’est-à-dire à tous les traités de nomination conclus avant le 1er janvier 1997, à moins que les agents aient entre-temps opté pour le nouveau régime.
Les deux statuts étaient d’application immédiate dans le temps : « Attendu que le décret du 5 mars 1949 portant statut des agents généraux d’assurance, qui a créé des obligations corrélatives pour l’agent général et pour la compagnie qu’il représente est impératif et était donc d’application immédiate »27.
Ainsi l’ordre public de protection ne permettait pas à la société d’assurance d’imposer à l’agent des clauses plus rigoureuses ou moins favorables.
Les statuts IARD et VIE abordent notamment les questions de la rémunération des agents généraux, du principe de territorialité, des sanctions applicables aux agents généraux en cas de manquement, ainsi que des modalités de cessation de leurs fonctions.
Contrairement au statut VIE de 1950, l’article 8 du statut IARD impose à l’agent une exclusivité territoriale puisque ce dernier ne peut avoir plus d’une agence. Effectivement, l’article 8 précise que « la circonscription déterminée dans le traité de nomination doit être d’un seul tenant ».
Il n’en demeure pas moins que, dans les cinq prochaines années, de nombreux agents généraux exerçant sous les statuts de 1949 et 1950 partiront à la retraite28. Par conséquent, ces statuts de 1949 et 1950 seront prochainement obsolètes.
1.2. Les statuts de 1996


Les statuts de 1996 établissent les principes fondamentaux régissant le statut des agents généraux, fondés sur la liberté d’exercice et un cadre conventionnel (1.2.1). Ils précisent également la portée du mandat en affirmant l’absence d’exclusivité (1.2.2).
1.2.1. Les principes régissant le statut des agents généraux : liberté d’exercice et cadre conventionnel


Le statut des agents généraux issu des accords de 1996 entre la FFSA et la FNSAGA constitue la nouvelle base réglementaire de ce régime. Ce régime, qui est entré en vigueur le 1er janvier 1997, laisse une place importante aux accords conventionnels qui seront passés entre entreprises d’assurance et syndicats des agents généraux.
Le décret du 15 octobre 199629 prévoit en son article 1er une grande liberté de choix à l’agent général dans la forme de l’exercice de son activité. Ainsi, l’agent général peut exercer en son nom propre ou sous la forme d’une personne morale.
Le cas échéant, la personne morale peut prendre la forme d’une société à responsabilité limitée, d’une société anonyme ou d’une société en commandite par action30.
Le statut donné par l’article 1er du décret impose, néanmoins, des clauses types en fonction de la nature de la société choisie par l’agent général.
À titre d’exemple, l’agent général qui choisit une société de capitaux devra adhérer « aux dispositifs de protection sociale et de retraite obligatoires définis par le code de la sécurité sociale »31.
1.2.2. La portée du mandat : l’absence d’exclusivité


L’article premier des statuts de 1996 clarifie le statut de l’agent général, qui n’est pas nécessairement mandataire exclusif d’une compagnie d’assurance puisque l’alinéa 132 précise que l’agent général exerce une activité de distribution d’assurance « en vertu d’un mandat écrit délivré par une ou plusieurs entreprises d’assurances établies en France ».
Il n’en demeure pas moins que les compagnies d’assurances disposent d’un droit de regard étroit sur l’activité de leurs agents généraux d’assurance mandataires, notamment par le biais de la procédure d’agrément.
En effet, la nomination des dirigeants des agences générales d’assurance s’opère par l’intermédiaire de « traités de nomination », lesquels prévoient expressément l’obtention de l’agrément préalable de la compagnie. Ce mécanisme permet à l’assureur de vérifier, tant lors de la première nomination que lors de tout changement de direction, que le candidat satisfait aux critères d’expertise, d’honorabilité et aux exigences réglementaires. Par ailleurs, la forme sociale de l’entreprise exploitée par l’agent général constitue un critère susceptible d’influencer l’agrément, la compagnie d’assurance étant en droit de privilégier un agent en fonction de la structure juridique adoptée.
Il ressort globalement du statut des agents généraux d’assurance que ces derniers bénéficient d’une latitude quant au choix de la forme sociale de leur entreprise, bien qu’ils restent soumis à certaines dispositions spécifiques, et au droit de regard de la compagnie d’assurance qui les mandate, en vertu du traité de nomination.
2. Les conditions d’exercice de la profession d’agent général


L’agent général distribue et gère des produits et services d’assurance en vertu d’un mandat écrit délivré par un ou plusieurs assureurs. Il effectue son activité au nom de la société dont il est mandataire sur le fondement d’un traité de nomination.
Néanmoins, et au préalable, certaines conditions doivent être remplies par le futur agent général avant de pouvoir bénéficier du traité de nomination. Celles-ci incluent la capacité professionnelle (1), le respect des exigences en matière d’honorabilité de l’agent commercial (2), la formation au métier d’agent général (3), ainsi que l’élaboration d’un projet d’entreprise (4). Enfin, la signature du traité de nomination vient formaliser l’engagement de l’agent général (5).
2.1. La capacité professionnelle


Un niveau d’étude minimum est requis pour prétendre à l’exercice de l’activité d’agent général d’assurance. La convention de 1996 entre les syndicats d’assureurs et d’agents généraux dispose que « pour exercer le métier d’agent général qui fait appel à des compétences financières, techniques commerciales et de gestion, les candidats doivent disposer d’une solide formation générale. Le niveau minimum doit être un diplôme d’enseignement supérieur ou une expérience professionnelle équivalente ».
L’article R. 512-10 du Code des assurances exige une capacité professionnelle pouvant être acquise par un stage d’au moins 150 heures, une année d’expérience en tant que cadre dans la gestion ou la production de contrats d’assurance, deux années d’expérience dans une fonction similaire, ou la possession d’un diplôme reconnu par arrêté ministériel.
2.2. Condition d’honorabilité de l’agent commercial


L’article L. 322-2 du Code des assurances pose une obligation générale d’honorabilité qui concerne notamment les agents généraux d’assurance. Le futur agent général d’assurance ne doit pas avoir fait l’objet d’une des condamnations listées sous cet article. On retrouve parmi ces sanctions une condamnation pour un crime, une peine de prison pour blanchiment ou encore pour fraude fiscale.
L’article R. 514-1 du Code des assurances prévoit une simple déclaration sur l’honneur pour les salariés responsables de la distribution. Toutefois, un contrôle plus strict intervient lors de l’immatriculation à l’ORIAS, où un commissaire du gouvernement vérifie le casier judiciaire des intermédiaires.
2.3. Formation au métier d’agent général


L’agent général d’assurance doit suivre une formation préalable, conformément à l’article R. 512-11 du Code des assurances, afin d’acquérir des compétences juridiques, techniques, commerciales et administratives. Cette formation, d’une durée minimale de 150 heures selon l’article R. 512-9, peut atteindre 600 heures si elle couvre l’ensemble des opérations d’assurance.
Organisée par les compagnies d’assurance en collaboration avec les syndicats professionnels, elle comprend des modules sur le métier, la commercialisation, les produits, la gestion et un stage pratique33. La formation peut être dispensée dans un centre spécialisé et inclure un parrainage par un agent expérimenté. Elle alterne entre théorie et immersion en agence, permettant également au futur agent de construire son projet d’entreprise.
Enfin, cette formation initiale est complétée par une formation continue obligatoire, assurée par la compagnie mandante, afin de garantir une mise à jour des compétences de l’agent.
2.4. Le projet d’entreprise


Avant de reprendre une agence, le futur agent général doit établir un projet d’entreprise. Il s’agit d’un plan de développement de l’agence et de son activité. La convention fédérale, en son II B, prévoit que « les entreprises d’assurances s’engagent à ce que le nouvel agent général bénéficie d’une information préalable complète, fournie par l’entreprise d’assurances mandante. L’agent général précédemment titulaire doit apporter toutes informations en sa possession, sans réserve d’aucune sorte ».
 
La Convention impose à l’entreprise une obligation d’information envers le futur agent général, incluant l’historique et la composition du portefeuille, les revenus et sinistres des trois dernières années, ainsi que les modalités de reprise et de cession de l’agence. Ces éléments, détaillés en annexe du statut de 1996, doivent être communiqués par écrit avant la signature du traité de nomination.
Le postulant reçoit également un compte d’exploitation prévisionnel sur trois ans. Ce projet d’entreprise permet d’évaluer ses connaissances et sa capacité professionnelle, conformément au contrôle prévu par l’article R. 512-11 du Code des assurances. L’article R. 514-4 précise que les résultats du contrôle des compétences doivent figurer dans le livret de stage, signé puis remis au titulaire.
2.5. La signature du traité de nomination


Le traité de nomination constitue la base du mandat d’intérêt commun qui encadre l’activité de l’agent général ainsi que les modalités de sa rémunération.
L’article A. 512-1 du Code des assurances établit que ce traité doit permettre d’attester de l’existence et, le cas échéant, de la durée du ou des mandats d’agent général d’assurance.
La jurisprudence a également précisé les contours du mandat : la Cour de cassation a admis que la qualité d’agent général pouvait résulter d’une mission implicite34.
Par ailleurs, un arrêt du 17 janvier 2008 a jugé que l’exigence d’un écrit relevait d’une règle de preuve et non d’une condition de validité, confirmant ainsi le caractère consensuel du traité35.
Le mandat prend véritablement effet à l’issue de la période probatoire de deux ans suivant la signature du traité (C. assur., art. R. 511-12°).
3. L’exercice de la profession


L’agent général d’assurance a une mission double : il est d’abord distributeur de contrat d’assurance, mais il en est également le gestionnaire. Le statut de 1996 précise cette double fonction en visant « une activité indépendante de distribution et de gestion de produits et de services d’assurance ». Ainsi, le rôle de l’agent général se décline en deux aspects principaux : l’activité de distribution d’assurance (3.1), et l’activité de gestion des polices d’assurance (3.2).
3.1. Activité de distribution d’assurance


L’activité principale de l’agent général consiste à prospecter de potentiels clients et à apporter de nouvelles affaires à la compagnie d’assurance qui le mandate. Cela se traduit par deux missions essentielles : d’une part, la sollicitation des souscriptions, qui vise à attirer les clients sur les offres de l’assureur (a), et d’autre part, la souscription des contrats d’assurance, matérialisant l’engagement contractuel entre l’assureur et l’assuré (b).
3.1.1. La sollicitation des souscriptions


La prospection de la clientèle vise à obtenir des souscriptions d’assurances, conformément aux obligations du contrat d’agence. Lors de cette phase, l’agent doit respecter ses obligations légales d’information (identité, immatriculation, procédures de recours) et de conseil. Cette dernière se divise en deux étapes : un diagnostic des besoins du client, suivi de recommandations adaptées.
Lors de la phase de diagnostic, le but est de « préciser les exigences et les besoins du souscripteur éventuel36 ».
Le devoir de conseil sera rempli à partir du moment où l’agent aura « éclairé son client sur les risques raisonnablement concevables »37. En d’autres termes, il s’agit de mettre à la portée du destinataire du conseil les arguments susceptibles de le convaincre quant à l’adéquation du produit d’assurance désigné aux besoins identifiés.
3.1.2. La souscription des contrats d’assurance


L’agent général doit assister le client pour formuler sa proposition d’assurance. De fait, une première obligation pèse sur le client. À ce titre, selon l’article L. 113-2 du Code des assurances38 : « l’assuré est obligé : 2° de répondre exactement aux questions posées par l’assureur, notamment dans le formulaire de déclaration du risque par lequel l’assureur l’interroge lors de la conclusion du contrat, sur les circonstances qui sont de nature à faire apprécier par l’assureur les risques qu’il prend en charge ».
La Cour de cassation a posé un repère pour apprécier le détail des tâches qui incombent à l’agent général : « une obligation générale de vérification pèse sur l’agent général d’assurance au titre des devoirs de sa profession39 ».
Lorsque l’agent général a connaissance des éléments du risque, il est tenu par un devoir de loyauté envers la société mandante, l’obligeant à informer l’assureur de toute information pertinente relative au risque40. La Cour de cassation considère que « l’assureur ne peut se prévaloir de la nullité du contrat d’assurance encourue par application de l’article L. 113-8 du Code des assurances (…) lorsque son agent général ou ses préposés en ont eu connaissance41 ».
3.2. Activité de gestion des polices d’assurance


Une fois le contrat d’assurance conclu entre le souscripteur et l’assureur, via l’agent général, ce dernier reste obligé envers les parties. En effet, l’agent général est tenu de suivre l’exécution du contrat, il doit donc adapter le contrat en fonction de la fluctuation des risques. L’agent général doit également encaisser les primes pour les reverser à l’assureur et enfin régler les sinistres.
 
L’agent général est comptable du règlement des primes. Il doit être en mesure de présenter à tout moment soit les quittances, soit le montant des primes. À défaut, il s’expose à des sanctions pénales pour abus de confiance.
Le règlement des sinistres comprend : la réception de la déclaration de sinistre de l’assuré, sa transmission à la compagnie, l’instruction du dossier de sinistre (pour établir s’il est ou non couvert par le contrat), et lorsque la couverture est acquise la détermination de l’indemnité d’assurance (au besoin avec l’assistance d’un expert), avant paiement au créancier désigné42.
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Fiche 1.04
La cessation des fonctions de l’agent général


La cessation des fonctions de l’agent général d’assurance peut intervenir soit par la fin du contrat d’agence (1) soit par la cession de l’agence (2). Une telle cessation entraîne des conséquences spécifiques pour l’agent sortant (3).
1. La cessation du contrat d’agence


Le contrat d’agence est un mandat, qui peut prendre fin pour diverses raisons : décès, retraite de l’agent ou expiration du terme en cas de durée déterminée.
Une cessation anticipée est également possible, notamment par démission de l’agent ou révocation par l’assureur. Cette révocation est encadrée par les accords d’entreprise et soumise à un préavis de six mois, sauf en cas de force majeure ou de faute grave43.
La rupture du contrat d’agence peut être unilatérale si le traité est à durée indéterminée, qu’elle soit à l’initiative de l’agent ou de l’assureur.
L’article L. 540-1 du Code des assurances précise que « le contrat passé entre les entreprises d’assurance et leurs agents généraux, sans détermination de durée, peut toujours cesser par la volonté d’une des parties contractantes ».
Dans un arrêt de la première chambre civile du 1er juillet 1986, la Cour de cassation énonce que si « le mandant peut révoquer sa procuration quand bon lui semble, il ne peut le faire sans cause légitime et sans s’assurer du consentement du mandataire lorsqu’il est lié à celui-ci par un mandat d’intérêt commun44 ».
Les statuts de 1949 et 1950 prévoient une liste non exhaustive de motifs de révocation du mandat parmi lesquels figurent le détournement de fonds, l’incapacité notoire ou encore la mauvaise tenue de la comptabilité et la défaillance dans le retour de primes encaissées. Une faute professionnelle de l’agent général peut également être à l’origine de la révocation du mandat d’agence.
La compagnie d’assurance peut aussi vouloir résilier le mandat pour diverses raisons, notamment économiques.
Toutefois, la rupture du traité de nomination reste encadrée.
La rupture abusive du traité de nomination est sanctionnée par l’article L. 540-1 du Code des assurances qui affirme que : « la résiliation du contrat par la volonté d’un seul des contractants peut donner lieu à des dommages-intérêts qui sont fixés conformément à l’article 1780 du Code civil. Les parties ne peuvent renoncer à l’avance au droit éventuel de demander des dommages-intérêts en vertu des dispositions ci-dessus ».
2. La cession de l’agence


L’agence a une valeur patrimoniale pour l’agent général. Il peut alors la céder.
Il s’agit en principe d’une cession de gré à gré de l’agent sortant au nouvel agent. Le statut de 1996 soumet cette cession à l’accord de l’assureur mandant : « Le mode de transmission de l’agence générale est en principe la cession de gré à gré, réalisée avec l’agrément, par la société mandante, de l’agent général entrant ».
L’agent général voulant céder son affaire devra trouver un acquéreur et le présenter à l’assureur mandant. La compagnie d’assurance représentée par l’agence aura alors le choix d’accepter ou de refuser le successeur qui lui est présenté. En cas d’accord de l’assureur, la vente aura lieu et l’agence sera transférée de l’agent général sortant à son successeur en échange d’une contrepartie financière. En cas de refus du successeur proposé par l’agent général sortant, l’assureur devra verser une indemnité compensatrice à l’agent général sortant et reprendra l’agence pour trouver quelqu’un à qui la confier.
L’assureur a la possibilité de reprendre le portefeuille de l’agent sortant lors de la cession, ce qui impactera la détermination de son indemnité compensatrice. Si l’assureur exerce ce droit, le nouvel agent général débutera son activité avec un portefeuille de contrats vierge.
3. Les conséquences pour l’agent sortant


Cette cessation d’activité entraîne des conséquences pour l’agent général sortant. D’une part, il peut prétendre à une indemnité compensatrice destinée à compenser la perte de son mandat (1). D’autre part, il est soumis à une interdiction de rétablissement (2).
3.1. Le droit à l’indemnité compensatrice


La cessation de l’activité d’agence offre un droit d’option à l’agent. S’il a la possibilité de céder l’agence à un successeur, avec l’accord de son mandant, il peut également obtenir une indemnité compensatrice.
En vertu du statut de 1996, « au cas où la cession ne peut se faire de gré à gré, le départ ou le décès de l’agent général donnera lieu à une indemnité versée par l’entreprise ». Cette indemnité compense la perte des droits de l’agent sur son portefeuille et sur ses commissions. Elle est parfois qualifiée d’« indemnité de fin de mandat » (TJ Nice, 4e Civ., 15 oct. 2024, n° 21/03858). De ce fait, il apparaît que la notion « d’indemnité de fin de contrat » détient la même portée que « l’indemnité compensatrice », à savoir la valeur patrimoniale du portefeuille de l’agent45.
L’indemnité peut prendre diverses formes. Le statut de 1996 précise que « selon le souhait de l’agent sortant, l’indemnité peut prendre la forme d’un capital, versé en une fois ou en versements échelonnés, ou d’une rente ». La convention précise aussi que « chaque entreprise déterminera avec le syndicat professionnel des agents généraux les modalités de calcul et de versement de cette indemnité ».
L’indemnité compensatrice dépend du type d’assurance. En assurance vie, elle équivaut au triple des commissions des quatre derniers trimestres, avec ajustement selon l’ancienneté (article 17 du statut VIE). En assurance de dommages, elle correspond aux commissions de la dernière année, modulées par un coefficient.

3.2. L’interdiction de rétablissement


L’agent général sortant est soumis à une interdiction de rétablissement, l’empêchant d’exercer dans la circonscription de son ancienne agence, même sans concurrence déloyale46.
Cette interdiction couvre toute activité de distribution d’assurance au sens de l’article L. 511-1 du Code des assurances.
Selon le statut de 1996, cette obligation dure trois ans, sauf si l’agent renonce à son indemnité, réduisant alors le délai à six mois. Selon l’article II-D-5-c de la convention FFSA-FNSAGA du 16 avril 1996, « l’agent (…) qui perçoit l’indemnité s’engage à ne pas se rétablir pendant trois ans dans la circonscription de son ancienne agence et à ne pas faire souscrire des contrats d’assurance auprès de ses anciens assurés. S’il renonce à l’indemnité, ce délai est de six mois ».
En cas de non-respect, l’agent perd son indemnité compensatrice (Civ. 1re, 20 mars 1962, n° 59-13.207).
La Cour de cassation a jugé dans un arrêt du 9 juin 201147 que : « La clause de non-concurrence qui fait interdiction aux agents généraux d’assurance personnes physiques de se rétablir dans un espace et un temps limité, directement ou indirectement, vise à assurer l’efficacité de l’obligation de non-rétablissement, sans déroger, dans un sens défavorable à l’agent, au statut résultant de la Convention fédérales du 16 avril 1996 homologuée par le décret du 15 octobre 1996 » (Civ. 1re, 9 juin 2011, n° 10-15.302).
De plus, dans un arrêt du 15 octobre 2024, le Tribunal judiciaire de Nice a dû arbitrer de la question de la violation d’une clause de non-concurrence par une agente AXA. Il a été jugé que l’interdiction prévue par la clause de non-concurrence « couvre toute forme de présentation au public au sens de l’article R. 511-2 du Code des assurances, en qualité d’agent général d’une autre compagnie, mais également de courtier ou sous-agent car elle prohibe toute commercialisation de produits d’assurance et tout acte tendant à cette commercialisation48. »
L’indemnité compensatrice est donc subordonnée au respect de l’interdiction de rétablissement.
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• La cessation du contrat d’agence, qu’elle soit naturelle ou anticipée, est encadrée par l’article L. 540-1 du Code des assurances, la jurisprudence et les statuts professionnels, qui imposent un préavis, exigent une cause légitime en cas de mandat d’intérêt commun, et prévoient des dommages-intérêts en cas de rupture abusive (F4.1).
• La cession de l’agence, assimilée à une opération patrimoniale, nécessite l’agrément préalable de l’assureur ; en cas de refus d’agrément, l’assureur doit verser une indemnité compensatrice et peut reprendre le portefeuille (F4.2).
• La cessation d’activité ouvre droit, pour l’agent sortant, à une indemnité compensatrice représentant la valeur patrimoniale de son portefeuille (statut de 1996, TJ Nice, 15 oct. 2024), mais cette indemnité est conditionnée au respect d’une interdiction de rétablissement dans l’ancienne circonscription pendant trois ans, sauf renonciation expresse ramenant le délai à six mois (Civ. 1re, 20 mars 1962 ; Civ. 1re, 9 juin 2011) (F4.3).


43  Convention entre la FNSAGA et la FFSA portant approbation du statut des agents généraux de 1996.
44  Civ. 1re, 1er juill. 1986, n° 85-11.356.
45  Corone S., Perrin C., Le dédale des indemnités compensatrices, L’Argus de l’assurance, 2004.
46  Civ. 1re, 19 mars 2015, n° 14-10.615.
47  Civ. 1re, 9 juin 2011, n° 10-15.302, confirmée par Civ. 1re, 17 déc. 2015, n° 14-18.378.
48  TJ Nice, 4e Civ., 15 oct. 2024, n° 21/03858.
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Fiche 2.01
Statut du courtier en assurance


Le courtage peut se définir comme une « opération qui consiste, contre rémunération, à mettre en relation deux personnes qui désirent contracter »1.
Dans ce cadre, le courtage en assurance apparaît comme regroupant « l’ensemble des procédés commerciaux permettant aux sociétés d’assurances de commercialiser leurs contrats, et aux preneurs d’accéder à ces contrats ».2 La directive européenne 77/92/CEE du 13 décembre 1976, relative « à des mesures destinées à faciliter l’exercice effectif de la liberté d’établissement et de la libre prestation des services pour les activités d’agent et de courtier d’assurance » définit le courtier en assurance comme étant : « un professionnel qui met en rapport des preneurs et des entreprises d’assurance ou de réassurance sans être tenu dans le choix de celles-ci, en vue de la couverture de risques à assurer ou à réassurer, prépare la conclusion des contrats d’assurance et aide éventuellement à leur gestion et à leur exécution, notamment en cas de sinistre ».
 
L’Association française de normalisation donne elle aussi sa propre définition des courtiers. Selon elle, le courtier est « une personne physique ou morale possédant la qualité de commerçant et habilitée à présenter des opérations d’assurance ; qui conseille des assurés pour la mise au point des contrats qu’il négocie librement avec les entreprises d’assurance de son choix. Cette personne assiste les assurés dont elle est le plus souvent le mandataire pour l’exécution des contrats et le règlement des sinistres »3.
L’opération de courtage, qui opère une mise en relation rémunérée entre deux personnes, est un acte commercial en vertu de l’article L. 110-1 du Code de commerce qui dispose que « la loi répute acte de commerce toute opération de courtage ».
En parallèle, l’article L. 511-1 du Code des assurances définit la distribution d’assurance et l’article R. 511-2 du même code dispose que l’activité de distribution d’assurance peut être effectuée par des courtiers.
Il en résulte un double statut du courtier en assurance. Ce dernier est un commerçant, puisqu’effectuant une opération commerciale de courtage, et un intermédiaire d’assurance puisque son activité vise à la conclusion de contrats d’assurance. Le courtier en assurance exerce donc une profession spécifique.
 ... 

1  Cornu G., Vocabulaire juridique, PUF, 14e éd.
2  Bigot J., Traité de droit des assurances. L’intermédiation en assurances, T. II, LGDJ, 2009, n° 2, p. 2.
3  Définition issue de l’AFNOR, citée dans Risques, n° 63, septembre 2005.
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